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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

terrorisme
Question écrite n° 72425

Texte de la question

M. Guillaume Larrivé alerte M. le ministre de l'intérieur sur l'application de la loi n° 2014-1353 du 13 novembre
2014 renforçant les dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme. Il l'appelle à publier, en urgence, le
décret nécessaire à l'application de l'article L. 232-8 du code de la sécurité intérieure, permettant la notification
en urgence à l'entreprise de transport d'une décision d'interdiction de transport d'une personne par l'autorité
administrative.

Texte de la réponse

Ce décret a été publié au JO du 15 janvier 2015 : décret no 2015-26 du 14 janvier 2015 relatif à l'interdiction de
sortie du territoire des ressortissants français projetant de participer à des activités terroristes à l'étranger.
L'article 2 du décret crée une section 5 "Interdiction de transport" dans le chapitre II du titre III du livre II du code
de la sécurité intérieure, où un article unique (R. 232-19) désigne le ministre de l'intérieur comme autorité
mentionnée à l'article L. 232-8.
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